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11. Materiel de guerre pour les Cantons.

Le rapport constate qu'il manque encore dans les Cantons une grande quantitö
de matöriel reglementaire. II n'a ötö fait, de la part de l'administration födörale,
pendant Pexercice de 1869, aucune demarche, ni pris aucune mesure pour faire
cesser cet etat de choses. Un tableau, dressö le 1"'janvier 1869, ötablit qu'il
manque dans les Cantons 39,177 capoles et manteaux pour pouvoir equiper les
hommes portes sur les röles du contingent et de la landwehr. Un Canton n'en
possede möme pas le nombre necessaire pour equiper son ölite et sa röserve. C'est
lä une lacune qu'il importe de combler, el la commission appelle Paltention du
Conseil fedöral sur ce poinl.

12. Postulats de l'Assemblee federale.
Un poslulat du 23 döcembre 1869 invitait le Conseil föderal ä examiner si le

bureau de Pinspecteur du gönie ne devait pas subir une transformation en ce sens

que le poste de secretaire serait supprimö et Pinspecteur lui-möme chargö de
l'inspection des fortifications.

Le Conseil födöral röpond que le personnel de ce bureau est röduit ä Pinspecteur

et ä son secrölaire et que si le travail, assez considörable, qui incömbe
actuellement k ce dernier devait ötre mis ä la charge de Pinspecteur, il faudrait accorder
ä celui-ci un certain nombre d'aides lemporaires. II ne rösulterait donc aucune
öconomie de cette mesure, qui prösenlerail des inconvönients sörieux au poinl de
vue du service. Le Conseil födöral demande en consequence qu'il ne soit pas donnö
suite au postulat La commission se declare salisfaite de ces explications et appuie
les propositions du Conseil föderal.

II nous reste, en lerminant ce rapport, ä formuler une proposition.
Dans la plupart des Cantons le recrutement des soldats du train devient de plus

en plus difficile, ä mesure que leur service devient plus serieux, mais en möme

temps plus penible. On a cherche ä parer ä cet inconvenient en introduisant dans
l'ordonnance sur l'armement du train une modificalion deslinöe ä flatter Pamour-

propre du soldat, mais l'experience a dömontre que ce moyen est insuffisant. II
serait pröferable d'offrir aux jeunes gens qui veulent se soumettre aux exigences
de ce service, infiniment plus rüde et plus penible qu'aucun autre, des avantages
plus matöriels. La commission propose en consequence la resolution suivante :

« Le Conseil federal est invite ä examiner s'il n'y aurait pas lieu de rendre
« une loi modifiant la solde des soldats du train, en vue de faciliter le recrute-
« ment de ce corps. »

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire fedöral a adresse aux autoritös militaires des Cantons
la circulaire suivante:

Berne, le 6 juillet 1870.
Tit. — La question soulevöe par un postulat de l'Assemblöe föderale ainsi que

par la demande du gouvernement d'un Canton, de savoir si la vente des cartouches
mötalliques de petit calibre ne pourrait pas ötre k l'avenir confiee aux döbitants de
poudre fedöraux, a ötö soumise ä un examen approfondi. Cet examen a dömontrö
que la vente des cartouches ne pouvait pas se faire de la maniöre proposöe et cela

par les raisons suivantes :
En premier lieu le personnel du laboratoire ne serait pas süffisant pour entretenir

encore des relations suivies avec 750 döbitants de poudre, dissöminös dans toutes
les parties du pays, outre celles qu'il entretient döjä avec les arsenaux. Une
augmentation du personnel aurait encore pour effet d'augmenter aussi le prix de la
munition, ce qui n'est pas dans Pintöröt du tir.

Une seconde raison qui s'oppose k cette vente par les döbitants de poudre
consiste en ce que les frais de fabrication des cartouches ne permettraient pas, saas
augmenter le prix de ces derniöres, d'accorder une Provision de vente aux döbi-
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tants de poudre, ainsi qu'il serait nöcessaire de le leur garantir. Mais comme nous
Pavons döjä indiquö, cetle augmentation de prix est inadmissible.

D'autre part le transport de petites quantitös telles que celles qui devraient ötre
expödiöes pour la vente aux döbitants de poudre, serait trop couteux, en sorte que
ce motif dejä suffirait k lui seul pour faire augmenler le prix de la munition.

On est en effet obligö de payer la taxe de grande vitesse pour tous les envois
au dessous dj 15 quintaux, tandis que les envois plus considörables sont comptes
ä raison du chargement par wagon. D'autre part de semblables envois ne seraient,
dans la regle, demandes que par les arsenaux et non par les döbitants particuliers.

En consequence de ce qui procede, le Conseil födöral a decide de ne pas faire
procöder k la vente directe des cartouches par les döbitants de poudre, mais en
revanche de la confier aux arsenaux, qui avaient döjä etö charges sans inconvönients,
dans le temps, de la vente de la munition Buholzer.

Afin toutefois de les indemniser du surcroit de travail qui rösultera pour eux de
la vente de cette munition en detail, le Conseil föderal a decide de leur accorder
une provision de 50 Centimes par mille cartouches pour toutes celles dont ils auront
l'emploi annuellement. Cette provision pourra ölre accordöe parce qu'ä l'avenir le
laboratoire se procurera la poudre necessaire aupres de l'administration des linan-
ces ä des conditions de meilleur marche correspondantes Comme la provision
ci dessus ne sera pas seulement allouee aux arsenaux pour la munition qu'ils ven-
dront aux particuliers, mais encore pour les cartouches nöcessaires aux exercices
des troupes, le Conseil federal espöre qu'il sera possible aux autoritös militaires des
Cantons de remettre aux societes de lir la munilion dont elles auront besoin, ä des
conditions encore plus avantageuses que cela n'a cu lieu jusqu'ä prösent.

En consequence, le Conseil föderal a arrelö:
D'allouer aux intendants des arsenaux des Cantons une provision de 30 Centimes

par 1000 cartouches de petit calibre pour toule la munition qu'ils se procureront
au laboratoire, soit pour les exercices des troupes, soit pour etre revendue aux
sociötös et aux particuliers Elle sera ainsi livree franco au chef-lieu du Canton
pour le prix de fr. 59.30 le mille.

En revanche, les intendants d'arsenaux sout tenus de delivrer cette munition
aux societes et aux particuliers qui leur en feront la demande, ä la condition
toutefois qu'elle ne leur soit pas vendue ä plus de fr. 60 le mille.

En vous chargeant de pourvoir ä Pexecution de cet arrötö, nous saisissons cette
occasion, trös honorös Messieurs, pour vous renouveler Passurance de notre parfait«;
considöration. Le Chef du Departement militaire fedöral,

Welti.

jm^-ymj- sc se.
Le soussigne a l'honneur d'informer Messieurs les officiers qu'il continuera ä ac-

cepler la taxe et la deprecialion officielle des chevaux loues par lui pour service
militaire et cela aux conditions suivantes :

L'officier qui est partie contractante avec Padministration militaire devra obtenir
de celle-ci un double du proces-verbal d'eslimation revetu des signatures des deux
contractants.

Hormis le cas de force majeure, ce double, ötant la propriete de l'officier, sera
remis immödiatement au propriötaire reel du cheval loue.

Les officiers qui ne feront pas les demarches nöcessaires en temps utile, et qui
par cela möme auront perdu tout recours envers l'Etat, continueront ä ötre respon-
sables envers le soussigne.

L'officier devra fournir la preuve qu'il a alteint sa majoritö.
Les officiers qui ne pourront ou ne voudront pas se conformer ä ce qui precöde

aront k passer une Convention speciale pour chaque cheval loue.
Barbaroux, ecuyer.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois ä Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois, une Revue des armes spöciales. - Prix: Pour la
Suisse 7 fr. 50 c. par an Pour la France, l'Allemagne et l'Italie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour tout ce qui concerne l'Administration
etla Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revtie militaire suisse, ä

Lausanne, compose de MM. F. Lecomte, colonel fedöral; E. Ruchonnet, major
föderal d'artillerie; Jules Dumur, capitaine federal du gönie (ä Zürich). — Pour les
abonnements ä Pötranger s'adresser ä M. Tanera öditeur, rue de Savoie, 6, Paris.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE. 3.
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